
Service formation : 
Tél : 05 62 79 90 96 ou
formation@haute-garonne.chambagri.fr
CGV consultables sur notre site

Accessibilité : Conditions d’accès au public en situation de handicap, contactez la référente handicap au 06 81 48 78 07 

Evaluation : Attestation de fin de formation, Questionnaire de satisfaction

Délai d’accès : Jusqu’à la veille de la formation  

www.hautegaronne.chambre-agriculture.fr

F O R M AT I O N

Objectifs
L’objectif de cette formation est de connaître la réglementation des aides 
PAC, et de calculer l’incidence sur son exploitation.

Programme
• Enjeux et orientations politiques. 
• Réglementation du premier pilier, second pilier. 
• Évolution de la conditionnalité. 
• Incidences écomomiques des aides sur l’économie de l’exploitation.

Méthodes et évaluations
• Apports théoriques.
• Exercice pratiques.
• Quiz.

Publics
Agriculteurs de la Haute-Garonne.

Pré-requis 
Être demandeur des aides PAC.

Se préparer pour la prochaine 
campagne PAC

Durée :  1 jour

Pour connaître les dates, cliquez ICI

Tarif :
Pour les agriculteurs : 40 €
Pour les autres publics : 229 €
(possibilité de prise en charge par votre 
OPCO, nous contacter pour plus d’infos)

Je m’inscris

https://hautegaronne.chambre-agriculture.fr/gerer-son-exploitation/formation/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSe1Jw9Y_C-vqIaEmZ9MtEa0VpAx8ndS3tE1m8Hr_3YbGhAAxw/viewform

